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I. Actualités    
 

 

Rejet par l’assemblée nationale de la première partie du PLF :  

 
Le samedi 20 octobre, la commission des finances de l'Assemblée nationale a rejeté la première partie du 
projet de loi de finances pour 2025, consacrée au volet recette. Le 12 novembre a eu lieu le vote de l’assem-
blée nationale rejetant la première partie du PLF.  

 

 

 

Webinaire organisé par l’AIFE (Agence pour l'Informatique financière de l'État) : Point d’in-

formation sur la facturation Électronique  

 

Un webinaire organisé par l’AIFE (Agence pour l’Informatique Financière de l’État) a permis de faire un 
point complet sur la situation relative à la réforme de la facturation électronique et aux derniers rebondisse-
ments.  

 

Tout d’abord, l’ensemble des informations transmises ces dernières années sur le sujet reste inchangées, à 
commencer par le calendrier.  

 

Pour rappel, il y a une obligation d'émettre des factures électroniques au : 

• 1er septembre 2026 pour les grandes entreprises (GE) et les entreprises de taille intermédiaire (ETI) ; 

• 1er septembre 2027 pour les petites et moyennes entreprises (PME) et les micro-entreprises. 

 

Et une obligation de recevoir des factures électroniques pour toutes les entreprises dès le 1er sep-
tembre 2026. 

 

Il a été confirmé que le portail public de facturation ne permettra plus ni l’émission, ni la réception, des factures 
électroniques. Le portail ou "concentrateur de données" gérera l’annuaire regroupant les coordonnées des 
entreprises et permettra de transmettre les informations fiscales requises à l’administration. 
 
Les entreprises devront donc passer obligatoirement par des plateformes de dématérialisation privées 
(PDP) immatriculées par l’administration fiscale. 

 

Au cours du webinar, l’administration fiscale a indiqué que certaines PDP se sont d’ores et déjà positionnées 
pour proposer, conformément à la réglementation, un service de facturation gratuit ("freemium"), et des options 
payantes personnalisées selon les besoins spécifiques des entreprises. 

 
Les PDP devront garantir leur fiabilité en obtenant des certifications obligatoires (ISO 27001) pour la sécu-
rité des données, et respecter des règles strictes sur le stockage des données dans l’Union européenne. 
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Au sujet du suivi de l’immatriculation des PDP, un audit initial sera effectué un an après leur immatriculation, 
suivi d’audits réguliers.  

Elles devront gérer les trois formats de factures électroniques : deux formats structurés (UBL et CII) et 
un format mixte semi-structuré (Factur-X).  

Le circuit de facturation incluant les PDP a pu être présenté :  

 

 

 

Concernant le calendrier des travaux à venir, les travaux se dérouleront comme tel : 

• Mars 2025 : Ouverture du pilote de l’annuaire pour consultation et mise à jour par les PDP et entre-
prises qui souhaitent y participer. 

• T1 2026 : Environnement de qualification aux PDP pour réaliser les tests nécessaires à la levée des 
réserves permettant l'immatriculation définitive, ouverture du pilote sur l'ensemble du périmètre (an-
nuaire et concentrateur de données, tester les flux de données entre les PDP et l’annuaire) à toutes 
les PDP 

• Septembre 2026 : Généralisation de la facturation électronique à toutes les entreprises assujetties à 
la TVA. Choix des PDP à effectuer par les entreprises. 

 

Enfin, ont été annoncé lors du webinar la mise en place de travaux à Bercy début 2025 pour fournir aux 
entreprises des éléments utiles à leur choix de PDP.   

 

 

Google dépose une plainte pour pratiques anticoncurrentielles contre Microsoft à la Com-

mission européenne. 

 
Google a annoncé avoir déposé une plainte contre Microsoft le 24 septembre dernier auprès de la Commission 
européenne, accusant l'entreprise d’abus de position dominante sur le marché du cloud. 
Cette action fait suite à une intensification des activités concurrentielles entre les deux géants du numérique, 
tout particulièrement dans le domaine des services cloud où Microsoft domine avec sa plateforme Microsoft 
Azure. 
Le cloud computing, domaine au cœur des divergences entre Microsoft et Google, correspond à la fourniture 
de services informatiques (notamment les serveurs, le stockage, les bases de données, la gestion réseau, les 
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logiciels, les outils d’analyse et la veille) via Internet (le cloud) dans le but d’accélérer l’innovation, d’offrir des 
ressources flexibles et de profiter d’économies d’échelle. 
Google reproche à Microsoft de verrouiller le marché en abusant de sa position dominante sur le marché du 
cloud.  
L’une des principales accusations porte sur les contrats de Microsoft avec ses clients qui incluraient des con-
ditions défavorisant le recours à d'autres prestataires de services cloud, tels que Google Cloud.  
 
 
 
 

6ème assemblée plénière de l’observatoire économique de la commande publique 

 
La 6ème assemblée plénière de l’observatoire économique de la commande publique (OECP) s’est tenue la 
semaine du en présence de la nouvelle directrice de la DAJ Clémence Olsina et de la nouvelle sous direc-
trice Céline Frackowiak.  
 
Cette séance a fait l’objet d’une présentation des textes réglementaires en cours et à venir avec notamment 
le projet de révision des directives de la commande publique annoncé pour la mandature 2024-2029, mais 
sans calendrier précis à ce stade. 
Les objectifs affichés sont : 

• Privilégier les produits européens dans les secteurs stratégiques ; 

• Assurer la sécurité d'approvisionnement des technologies vitales ; 

• Moderniser et simplifier la commande publique ; 

• Aider les start-ups et les opérateurs innovants. 
 
S’en est suivie la présentation du bilan chiffré de la commande publique pour l’année 2023 dont on peut re-
lever les évolutions de la commande publique suivantes : 

• une hausse du nombre de contrats : 243 731 (vs 235 629 en 2022)  

• une hausse du montant total : 171 milliards d’euros (vs 160 Mds en 2022)  

• une stabilité par rapport à 2022 de la répartition des marchés en nombre :  
o 25% fourniture 
o 35% travaux 
o 40% services 

• une variation de la répartition des marchés en montant :  
o 32% fourniture (vs 29%) 
o 28% travaux (vs 27%) 
o 40% services (vs 44%) 

• Une variation en nombre en fonction des catégories d’entreprises : 
o PME : 60 % (-0,9 pp) 
o ETI : 22 % (+0,2 pp) 
o GE : 19% (+0,7 pp) 

• Et en montant : 
o PME : 27 % (-2,3 pp) 
o ETI : 29% (-2,5 pp) 
o GE : 44 % (+4,8 pp) 

 
On note une hausse des marchés à prix révisables de +2 pp à 53% vs 47 % à prix ferme. 
 
Enfin, on constate une augmentation de la part en montant des clauses environnementales et une diminu-
tion au globale pour les clauses sociales dans les différentes catégories d’acheteurs publics. 

 

 

Conseil National de l’alimentation (CNA) : avis relatif à « l’alimentation comme vecteur du 

bien vieillir » 

 
La séance plénière du conseil national de l’alimentation a adopté le 6 novembre dernier à l'unanimité l'avis 
n°92 ayant pour thème "L'alimentation comme vecteur du bien vieillir". 
 
Nous vous prions de trouver ci-dessous les liens vers l'avis et les documents y afférents :  
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• L'avis 92 - L'alimentation comme vecteur du bien vieillir 

• Le résumé de l'avis 

 

II. Publi Récap’ 
 

 

Adoption d’une proposition visant à modifier la directive relative à la coopération administra-
tive dans le domaine fiscal (directive 2011/16/UE dite « DAC ») 

 

Dans un communiqué de presse du 28 octobre dernier, la Commission a adopté une proposition visant à 
modifier la directive relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal (directive 2011/16/UE dite 
« DAC ») en vue du déclaratif de la directive 2022/2523 du 14 décembre 2022 relative à l’impôt minimum 
mondial (Pilier 2 de l’OCDE). 
 
La Commission européenne indique que la proposition DAC9 permettra aux entreprises multinationales de ne 
soumettre qu’une seule déclaration fiscale, de manière centralisée, pour l’ensemble du groupe (cf. nou-
vel article 8ae de la directive 2011/16/UE). 
 
 A cet effet, la proposition prévoit : 

• D’organiser un système d’échange d’informations entre administrations fiscales ; 

• D’introduire un modèle standard, conforme à celui développé par le Cadre inclusif de l’OCDE, que les 
entreprises multinationales devront utiliser pour déclarer les informations requises. La Commission 
pourra mettre à jour ce modèle en fonction de toute modification apportée au niveau international, afin 
de garantir un alignement rapide. 
 

Le projet de directive met en œuvre l’approche dite de « dissémination » au titre de laquelle : 

• L’État membre de l’entité mère ultime reçoit la déclaration complète ; 

• Tous les États membres mettant en œuvre la directive impôt minimum reçoivent la section générale 
complète de la déclaration au titre des entités constitutives qui sont situées sur leurs territoires res-
pectifs ; 

• Les États membres mettant en œuvre un impôt complémentaire national qualifié reçoivent la section 
générale de la déclaration – mais hors les informations récapitulatives d’ensemble de la section 1.4 - 
et uniquement au titre des entités constitutives du groupe situées dans leur territoire ; 

• Les États membres disposant d’un droit d'imposition en vertu de la directive relative à l’impôt minimum 
mondial reçoivent les informations contenues dans les sections « juridictionnelles » de la déclaration 
qui les concernent. 
 

 La DAC9 introduit une nouvelle annexe VII qui comporte les éléments requis dans la déclaration de l’impôt 
minimum mondial. Elle reprend l’approche et les éléments du Globe Information return (GIR) de l’OCDE. 
 
 Précisions : 

• Les groupes purement domestiques sont tenus de soumettre leur déclaration en utilisant le même 
modèle. 

• Un nouvel article 9a prévoit la possibilité d’un dépôt local (local filing) si la déclaration n’a pas été 
soumise et échangée de manière centralisée. 
 

L’approche dite de « dissémination » de l’OCDE, reprise par la Commission européenne, répond en partie à 
la demande de déclaration centralisée (plutôt que le « local filing »), en limitant la communication d’informa-
tions à destination d’Etats n’ayant pas d’utilité à en disposer. 
 
Une fois adoptée par le Conseil, les Etats membres auront jusqu’au 31 décembre 2025 pour transposer la 
DAC9 (sauf pour les Etats membres ayant opté pour différer la mise en œuvre de la directive impôt minimum 
mondial). Les groupes concernés devront soumettre leur première déclaration d’ici le 30 juin 2026. Les auto-
rités fiscales compétentes devront échanger ces informations entre elles au plus tard le 31 décembre 2026. 
 

 

 

https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2024/11/CNA_Avis92_Bien_vieillir_alimentation.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2024/11/Resume_4_Pages-_Avis-92.pdf
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4eAV1_GxRSibefHv8LPNxyk%3d&p=A3J54cHtKBB1pPlo5nf4YW9QlxyGukZeuMjn1az2H1SJNlSIpM2_8TlHCIwQWrPFMLnP-CSvZLzC8q6pApZWCJXkVAVsb94jcx91cNv1V0cli3X67NEtAlgjaZeDFE0Pkb62DL2Ko8xgsip-uEam7MOpq4vM7avsMTo-KAVnDp8WOeADhc8g0ZUYVTx_oMcF
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4eAV1_GxRSibefHv8LPNxyk%3d&p=A3J54cHtKBB1pPlo5nf4YW9QlxyGukZeIV7t73A5yZN-ckeKGj20F7hru7F3wcj1lS46ra4dlBLgFI3XcVlBB4369RrOAM2UHfj9QbkIWinW8BgYjSLhtvkZ_W5vUcGfFasEzVNKvuWE0t-hantVNfzY45L90EZP_mJguzO0ACE%3d
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/publications/reports/2023/07/tax-challenges-arising-from-the-digitalisation-of-the-economy-globe-information-return-pillar-two_10977da1/91a49ec3-en.pdf
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Accord politique sur le paquet relatif à la TVA à l’ère numérique 

 

Lors de la réunion ECOFIN du mardi 5 novembre, le Conseil de l’UE est parvenu à un accord politique sur 
le paquet relatif à la TVA à l’ère numérique (« VAT in the Digital Age » ou « ViDA »). 
 
Il s’agit d’une avancée majeure puisque ce paquet introduit notamment de nouvelles règles de facturation 
électronique entre entreprises et de transmission de données en temps réel, pour les transactions intra-UE. 
De nouvelles règles sont également prévues pour les activités réalisées via des plateformes numériques et 
l’enregistrement unique à la TVA. L’accord politique de ce jour porte sur trois textes (une directive, un règle-
ment et un règlement d’application). 

 

1. Facturation électronique et transmission de données en temps réel (« Digital Reporting Requi-
rements » ou « DRR ») pour les transactions intra-UE entre entreprises 

 

Les entreprises devront émettre des factures électroniques (basées sur la norme européenne existante dans 
le domaine des marchés publics) pour les transactions transfrontalières au sein de l’UE entre entreprises et 
communiquer automatiquement les données à leur administration fiscale (« Digital Reporting Requirements » 
ou « DRR »). Les administrations fiscales nationales partageront ensuite les données via un nouveau système 
leur permettant d’analyser les activités suspectes et de lutter plus efficacement contre la fraude à la TVA. 
 
Le DRR doit être mis en place au 1er juillet 2030. Le texte de la directive est consultable en lien ici. 
 

2. Guichet unique pour l’enregistrement à la TVA 

 

Actuellement, le système de « guichet unique » permet aux entreprises de déclarer et payer la TVA sur leurs 
ventes transfrontalières au sein de l’UE via l’administration d'un seul État membre. Cependant, pour vendre 
des biens dans un autre État membre à partir de celui-ci, elles doivent encore s’enregistrer pour la TVA une 
seconde fois. 
 
Les nouvelles règles étendent le guichet unique aux ventes de certains biens à des consommateurs dans 
d’autres États membres (y compris électricité et gaz), ainsi qu’aux situations où une entreprise transfère son 
propre stock dans un autre pays pour vente directe aux consommateurs. 
 
Une extension du mécanisme dit de « reverse charge » est également prévue. 
 
En outre, le Conseil a choisi de ne pas étendre la responsabilité de collecte de la TVA pour les plateformes 
numériques à l’ensemble des biens, ni de modifier les règles pour les œuvres d’art et antiquités. Enfin, des 
discussions vont se poursuivre pour rendre obligatoire le guichet unique pour les importations dans le cadre 
de la réforme en cours du Code des douanes de l’Union. 
 

3. Prochaines étapes procédurales 

 

Le Parlement européen a été consulté sur le projet de directive et a rendu son avis le 22 novembre 2023. 
Toutefois, en raison de modifications substantielles apportées par le Conseil lors des négociations, le Parle-
ment européen doit à nouveau être consulté. Le texte de la directive devra ensuite être formellement adopté 
par le Conseil avant d’être publié au Journal officiel de l’UE. 

Le délai pour émettre une facture électronique relative à une livraison de biens ou prestation de services intra-
UE, et procéder au DRR, a finalement été fixé à 10 jours (5 jours pour procéder au DRR après réception de 
la facture dans le cas de certaines acquisitions). 

https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4R5qMP7A1VW7Hm16k_QsRTw%3d&p=A3J54cHtKBDRPl10kU48NMR30lAKapvv50a103fQutnAPraUCJ0RB8W5xxKl7F5lbM_2OBl7PALqTsa7RZITs2gSJrCnYDAILtUeKxqFXRT5iikIUSkwaGaj5Fk_7eUu46zWKM-8yzHf_HdJ5p5tQfxHpObSvrTCy4zZX0iVFj52k2BFj49vMI0Mn-j56JNfK8OlWQia_0aWMAQpKKb7s6NMvSC6Uw-UCmGaVWcejR-7k8ywAr9Nu7ER2owUtyKYEUmDV3BvJThIjY8geeoqeIDj53LHrsvOFFODwcZRcs0ET5zvsIrs1QZ1x9tc8dry3kilNKfZbqM%3d
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La Commission européenne adopte un règlement surtaxant les véhicules électriques impor-

tés de Chine 

  
La Commission a adopté, le 29 octobre 2024, un règlement instaurant des droits de douane supplémentaires 
sur les véhicules électriques en provenance de Chine.  
L’objectif de ce règlement est de lutter contre la concurrence déloyale des constructeurs chinois accusés de 
profiter de subventions publiques massives.  
 
 

III. Publications économiques 
 
 

Source Date Actualité 

INSEE 05/11/2024 Situation mensuelle du budget de l’état  

LEGIFRANCE 17/11/2024 
Avis relatif à l'indice des prix à la consommation pour le mois d’octobre 
2023 

LEGIFRANCE 17/11/2024 
Index nationaux du bâtiment, des travaux publics et aux index divers de 
la construction 

EUROSTAT 19/11/2024 Le taux d’inflation annuel en hausse à 2,0% dans la zone euro 

INSEE 21/11/2024 
En novembre 2024, le climat des affaires dans le commerce de gros se 
replie de - 2 points 

INSEE 21/11/2024 Conjoncture dans le commerce de gros : enquête bimestrielle B6 

 

 

IV. Calendrier fiscal du mois de décembre 2024 
 

 

02 Décembre 
 
Entreprises dont l'exercice est clos le 31 août 2024 
Date limite de souscription de : 
La déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) délai supplémentaire de 15 jours 
calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 
La déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un établissement 
stable en France ; 
La télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 
 

05 Décembre 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de novembre 2024 et le télépaiement (entreprises de 50 salariés ou 
plus). 
 

10 Décembre 
 
Prélèvement à la source – PASRAU 
Date limite pour la télédéclaration PASRAU (revenus de remplacement) de novembre 2024 et le télépaie-
ment (paiement mensuel). 
 

12 Décembre 
 
Entreprises soumises à la TVA  
Date limite de dépôt de la DES (déclaration européenne de services) pour les opérations intracommunau-
taires réalisées en novembre 2024. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32024R2754
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32024R2754
https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/102765746
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050502530
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050502532
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-euro-indicators/w/2-19112024-ap
https://www.insee.fr/fr/statistiques/8288446
https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/102392971
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Date limite de dépôt de l'état récapitulatif des clients pour les opérations intracommunautaires réalisées en 
novembre 2024. 
 

16 Décembre 
 
CFE et/ou IFER (solde) : Date limite de paiement 
Date limite de paiement du solde de la CFE et/ou de l’IFER par paiement direct en ligne (télérèglement) pour 
les redevables non mensualisés ou n’ayant pas opté pour le prélèvement à l’échéance. 
 
Prélèvement à la source – DSN 
Date limite pour la télédéclaration DSN de novembre 2024 (entreprises de moins de 50 salariés) et le télé-
paiement (paiement mensuel). 
 
TVA - régime simplifié  
Entre les 16 et 24 décembre 2024 : télépaiement de l'acompte semestriel RSI de décembre 2024 à la date 
limite figurant dans votre espace professionnel. 
 
TVA régime réel normal d'imposition 
Entre les 16 et 24 décembre 2024, dépôt et paiement de la déclaration mensuelle de TVA à la date figurant 
dans votre espace professionnel. 
 
Taxe sur les conventions d'assurances 
La taxe due doit être télédéclarée et télépayée avec le formulaire n°2787-SD au titre des primes émises, des 
conventions conclues et des sommes échues au cours du mois de novembre 2024.  
 
Sociétés soumises à l'IS  
Date limite de télépaiement : 
De l'acompte de l'impôt sur les sociétés (IS), de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 % à l'aide du relevé 
d'acompte n° 2571 ; 
Du solde de l'IS et de la contribution sociale sur l'IS de 3,3 %, à l'aide du relevé de solde n° 2572, si votre 
exercice est clos le 31 août 2024. 
 
Taxe sur les salaires 
Date limite de télépaiement de la taxe concernant les salaires payés en novembre (redevables mensuels) à 
l'aide du relevé de versement provisionnel n° 2501. 
 

26 Décembre 
 
Taxe intérieure de consommation (TIC) 
Date limite de dépôt de la déclaration mensuelle n°2040-TIC pour la TICFE des redevables de TICFE en 
rythme mensuel. 
 

31 Décembre 
 
CFE 
Date limite de dépôt de la déclaration (n° 1447-C) en cas de création d'établissement ou de changement 
d'exploitant intervenu en 2024. 
 
Entreprises dont l'exercice est clos le 30 septembre 2024 
Date limite de souscription de : 
La déclaration de résultats n° 2065 et ses annexes (impôt sur les sociétés) - délai supplémentaire de 15 
jours calendaires accordé aux utilisateurs des téléprocédures ; 
La déclaration de retenue à la source n° 2754 pour les entreprises étrangères exploitant un établissement 
stable en France ; 
La télédéclaration annuelle n° CA12 E (TVA - régime simplifié). 
 
TVA - franchise en base  
Date limite d'option pour le paiement de la TVA à partir du 1er décembre 2024 pour les entreprises bénéfi-
ciant de la franchise en base (article 293 F du CGI). 
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V. Jurisprudence  
 

 

Meta de nouveau condamné à une amende de 91 millions d’euros pour non-conformité au 

RGPD. 

  

Dans un communiqué publié vendredi 27 septembre dernier, l’autorité de régulation irlandaise, la Commission 
de protection des données (Data Protection Commission Ireland ou DPC) a indiqué avoir infligé à Meta, société 
mère de Facebook, Instagram et WhatsApp, une amende de 91 millions d’euros pour non-respect du règle-
ment général sur la protection des données (RGPD).  
Cette sanction fait suite à une faille de sécurité concernant le stockage « par inadvertance » des mots de 
passe d’utilisateurs sans protection cryptographique ou chiffrement, clôturant une affaire vieille de cinq ans. 
La DPC, qui agit au nom de l’Union européenne, a reproché à Meta d’avoir tardé à notifier la faille et de ne 
pas avoir mis en œuvre des mesures de sécurité adaptées. 
En effet, bien que Meta ait informé la DPC en mars 2019 de cette situation, la faille remontait à janvier 2019 
et concernait environ 36 millions d’utilisateurs de Facebook et Instagram dans l’Espace économique européen 
(EEE). 
 
 

Clauses abusives entre professionnels : soumission 

 
Si la conclusion d'un contrat dans le cadre d'un appel d'offres avec une mise en concurrence laisse habituel-
lement peu de marge pour la négociation, l'existence d'une soumission n'est pas établie lorsque celui qui 
l'invoque ne décrit pas le secteur sur lequel il évolue et le caractère incontournable ou non de ce type de 
marché. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 9 octobre 2024, n° 22/18378 

 

Rupture brutale de relations commerciales établies  

 
• Un préavis de 17 mois pour rompre des relations de près de 72 ans est suffisant lorsque la dépen-

dance alléguée par le partenaire évincé est de son fait, en l'absence d'exclusivité, et qu'il ne justifie ni 
que la spécificité de son activité rendrait plus difficile sa reconversion, ni de la réalisation d'investisse-
ments non amortis. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 2 octobre 2024, n° 22/02423 

 
• Une augmentation conséquente de prix sans préavis est susceptible de constituer une rupture brutale 

de relations commerciales établies à moins que le partenaire auquel ces nouveaux tarifs sont notifiés 
ne poursuive la relation et manifeste son acceptation de ceux-ci.  
CA Paris, Pôle 5 ch. 5, 17 octobre 2024, n° 21/10262 

• Celui qui se prétend dépendant de son partenaire doit prouver les moyens et efforts qu'il a déployés 
pour obtenir de nouveaux contrats au cours du préavis et documenter les contrats obtenus ou man-
qués pendant cette période, ainsi que, le cas échéant, les obstacles posés par les entreprises con-
currentes et les offres du marché. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 11, 18 octobre 2024, n° 22/13114 

• La société de production de Thierry Ardisson obtient, sur renvoi de cassation, 2,9 millions d’euro d’in-
demnisation de C8 pour rupture brutale de relations commerciales établies au terme d’un calcul mi-
nutieux de sa marge sur couts évités. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 11, 18 octobre 2024, n° 23/17283 

• L'action en concurrence déloyale et l'action en rupture brutale de relations commerciales établies peu-

vent se cumuler, car la première, contrairement à la seconde, vise à réparer le gain manqué qui per-

siste postérieurement à l'expiration du préavis. 

CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 6 novembre 2024, n° 23/14142 

 

https://email.livv.eu/e3t/Ctc/OS+113/d3391w04/VWQrz68D9ZzzW16BwC13lSScFW7nzmJr5mqlFXN5DTzlv3qgyTW7Y8-PT6lZ3pwW8fGgCJ77H3X9W5PQwWW59y2pbW5zpTPR794fBCW7GPd8n6v8lMgVZsg9d1vjWbnW30v9Yw21mfCCW6NY8ZH48ZXtZW5pkxFH5ztNS6W3h4yy1961bntW5tXT1h43gdgKW8zNQQw8FtfJJW5CH7dk712mCbN6kSsHWjSR6-W5nDmjw8W9vpFW2ZMkC-29wqcnW1LFtyq6TV0R_W2qJg8355_J-wW951pR381_GBgW6zvRWR7dzr0lN8xWGJXRy-1ZW7RL49Y4zh1GkW2KCr156vTf2bW5bc1MT17XGpvW6v532H8NHRtDN7ZdQhBttPnGW2qQ00x4SSYmzf1fnkbW04
https://email.livv.eu/e3t/Ctc/OS+113/d3391w04/VWQrz68D9ZzzW16BwC13lSScFW7nzmJr5mqlFXN5DTzlv3qgyTW7Y8-PT6lZ3kCW4xv7ws4jNPvsW9jkhv92ZSyYFW2R7Yrm4wlpkJW4q40Yv2mMVcCVjgWQQ45hxNSW6L-tkX1yVHVNN3z25WYFlHFNW5vNF_S5cqT2cW4V28zL62yLXVW14k8HL8MRfFKN1VWrRXWn_GbW3mRvxb8vbTC8W3gykbl8GktMXW8Zfdgf78Kw-FW1rT0jn3ByX4LW6NXCP07hccNtW6SLPDy5tt656W8-KwDH4CZPrBVFz9_B5z4j8vW31z8sC1J5DCbW74T6P05x_fjfW5wLvjn3Tfxk_VLND5b56tYtQW5c-3yh6KgCVsW4FkFCd5M_9WGVjCkqg8wr7HKf2VT1pT04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWNM0B2Mt8MFW2J1yVY8svdYgW3yn_R_5m-YrVN7Hm8xg5kBVqW6N1X8z6lZ3m2W6WTvXY32SrrxW8wHYTr7bDvGMW6Wc7kV7qrGxqW40WbSr74PqxTW8QMvy23gSTM0W8lTklp5jj3YKW4svDf81L8ycGW872wLV10GGXHW8qHHtw8TwTzbW1zZsQn1Z3cR5W7H0gpP5LGCwtW1T4tyx1H7jHhW5F0kWY7snKdZW3qRbmJ7-1th_VD2nds7p7rrhW8r09HK5s7CZ-W6scPll4N0r-dN6zs7SfMCT6RW4FsnrJ8H2jMzV245_12mM7-yW1DYyWl2bbHBZW185d483MpyLKVDL32S8RlkCvVJvVVM5t2MFjN1F_lgdN2GYDW10vr0s9knWQ2W5VbWhM33RslbN8GkTFnSdjkTW6pkBPD47x1fsW4wM6J12w48xpN7skZkM1-nCbM4lkS9_v8LXW7Mtbvl3ghTZ1W6fbbV217glxcW6M1Xvy8CPRwKW1cwyHz7b-z72W7RJYKs7KyjQCN6G9pqHmGBc7f70Jfl804
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWNM0B2Mt8MFW2J1yVY8svdYgW3yn_R_5m-YrVN7Hm8xg5kBVqW6N1X8z6lZ3pbW5DkyTs49C9hXW8NfTMl8cV2zvW5WMLbQ4w2HRfW1Dzwwh2Z4H-1W3mShZR8M3BkWVy9CHD1HCvSjW439-8K1SMDdRW25b88f8czf4QVMm7tk27ZlMgW4CRsqf2xbPSVW8MDqwQ6qlQnNW6HV7qv1vKHTCW3J_9cd436wDHW7kSRyS5MPsGMW6fyryZ2-l_ljW8TMcRF1mjh88W5Lr5BJ6ldlZmVd-QTp4gMltlW4SFcBQ86GL1YW5q6ksR21YFcQW47RgpL8W8KVYW4CZbxN7XwNW2VK0Hyf6dQPJwW5s7GBm492q99W47V_Nw82HPg8VkQ9Bp4vPc9tW7bRDkD5LY_3-W6-VLdF2LbqtbW985QBJ4bc-c5VqgrzJ9gBrZBN95KgVmznwL4W6KSPn_6WLcW2N412NVf3-MQMW3w72J17GYCtmVPz7ZH8MdWK5W1YDgQg5W4tNsMyjP8ZhrQl5W1YqXSD8FMc-qf3dpT5F04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWNM0B2Mt8MFW2J1yVY8svdYgW3yn_R_5m-YrVN7Hm8xg5kBVqW6N1X8z6lZ3n7W4qnRR357sr2TVCZJ8G30JvydN2rCrRsfFzXGW1L-Cpb2db1dQN4Q0s-JwMJhQW1vMhPj40TzmcW29f4_j3KZ2C2W4H0B9_9k3HllW2GnP4X4lQX8wW6KMpY06Yrx-7W284fHL8RgTFfW86c4Bk8LMNdBW5h5W971mWR8xW5Lb3f_3FT-8GW5FgwDr663jF-W6XJBC055mV5RW4N4Kwl1vF5_cW80BbM54bKrppW5zTbz18wMzHcW4w13mG66ZQZsW8R6K7T7QcCJYW3zVmQc4_cQMqW6KvZz55nRL7lW4Y3L-n4RnznSW7Y0Byk6jCMZwW1h1mPw7HGYx5W5Yb3FJ2bzmfyW4nY5Kl21D57hW14kFbN7YzsZ1W4xxtn664FkNcW8W_CQn8GFwd8W82dWgc1HCDQXM3xLJ4qlZWnN998Cn5C0Fp6N36SwH4mD5f3W7bYS7F7HjHVMW4gZxCn70gZlSW3Th2gY350l5wf3ZTP4C04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWsTdq3Hv6KtW7h_myS9cfhLPW3NdgT55nxnSYN6R-BZ05kBVqW6N1X8z6lZ3pMN1fNrYqPxgmzW6F9wJ_3nrCgCW8ycY6V4tcvtSW5nXpm24b2TwyW1dCr6p5LFx1XVpm-6w3hwHbCW5j_ZH545-7_vVjxLBB2lGZxnW8VpT3941LpjDW4zQZ7C54RyDnW3C6bfK3gGmW2W90qBMV1QfdYhW14yCxf7_L_GrN1n0nYWxQFKxW4jmrVr6ryB_fW3nTRy58-Tcf6W5L9DwQ7kjm0VVLF3Qj41RfzZVfGYYK4qzKJBW7PKlfB38pyxtW2VLQT18WfTBMW3Xdhcg20bwNsW6S2L7g3m-5hXW56f0zK2z56C0W2tqxCY5skZ6CW9lW7ZP4b8N9_N2HT4HRdZrNbVD3-N331sK8vW3-cW4x5wsYMvW1LXKRL8sGnn-W8dTN9Q2_8zfkW1vxSX98n-g_xW63hDn03g2hHJW2lcxX97Hgv90W2z9wpr2MjRjJW93PJk76shzVPN8rdqGbwCDbzW4pyxRP3nNdykf4ppvKd04
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Annonces de réduction de prix 

 
L'allégation d'une réduction de prix est par nature déloyale, dès lors que rien ne permet d'identifier un prix de 
référence réel et conforme à celui fixé dans les annonces de ventes privées en ligne litigieuses, alors en outre 
que les produits en cause étant aisément substituables sur un marché ouvert et très concurrentiel, le prix est 
l'élément déterminant de l'acte d'achat, et que les réductions proposées, de grande ampleur et induisant une 
illusoire montée en gamme des produits vendus, sont de nature à modifier substantiellement le comportement 
économique du consommateur moyen, trompé par l'espérance d'une économie significative en réalité inexis-
tante et de l'acquisition d'un bien dont la qualité, induite par le prix de référence affiché, est à l'évidence très 
inférieure à celle attendue. 
CA Paris, Pôle 5 ch. 4, 2 octobre 2024, n° 22/12581 

 

Garantie des vices cachés 

 
La garantie des vices cachés accompagne, en tant qu'accessoire, la chose vendue, de sorte que, lorsque 
l'action en garantie des vices cachés est exercée à l'encontre du vendeur originaire à raison d'un vice antérieur 
à la première vente, la connaissance de ce vice s'apprécie à la date de cette vente dans la personne du 
premier acquéreur. 
Cass. com., 16 octobre 2024, n° 23-13.318 
 

 

 En matière de protection des données personnelles, l’autorité de contrôle n’est pas obligée 

de prendre une mesure correctrice dans tous les cas de violation 

 
La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a jugé que dans le cas d’une violation avérée du règlement 
général sur la protection des données (RGPD), l’autorité de contrôle peut s’abstenir de prendre une mesure 
correctrice lorsque le responsable de traitement a déjà pris les mesures nécessaires. 

CJUE, 26 septembre 2024, C/768-21 

 

Ententes 

 
• Dès lors qu'au cours de l’ensemble de la période infractionnelle, les comportements des participants 

s’inscrivaient dans le cadre d’un plan d’ensemble poursuivant un objectif anticoncurrentiel unique, la 
Commission peut considérer que l’infraction a été continue sur l’entièreté de la période infractionnelle 
retenue, sauf s’il devait être constaté une interruption de cette infraction, ce qui n'est pas le cas lorsqu'il 
ne ressort des discussions entre traders concurrents, malgré les écarts constatés entre elles, aucune 
remise en cause de l’entente et, notamment, aucune interrogation de la part des traders participants 
en ce qui concerne leur volonté de continuer à adopter leurs comportements anticoncurrentiels. 
TUE, 5e ch. élargie, 6 novembre 2024, n° T-386/21  

 
• Pour qualifier des comportements de restriction par objet, la Commission doit démontrer que ces com-

portements – qu’il s’agisse d’échanges d’informations ou d’autres types de comportements anticon-
currentiels – présentent non un seuil extrêmement élevé de nocivité à l’égard de la concurrence, mais 
seulement un degré suffisant de nocivité à l’égard de celle-ci. 
TUE, 5e ch. élargie, 6 novembre 2024, n° T-386/21 

 

Distribution exclusive 

 
Si l'article L. 217-7 du Code de la consommation institue une présomption quant à l'existence des défauts de 
conformité apparus dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la délivrance du bien, présumés exister 
au moment de la délivrance, il autorise la possibilité d’apporter la preuve contraire, notamment si cette pré-
somption est incompatible avec la nature du bien ou du défaut invoqué. 

TJ Paris, 3e ch. sect. 2, 25 octobre 2024, n° 20/07661 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWd6XhdpZBDW2czQKk39t7LjW4zFhY95mqjthMrH-SC5kBVqW6N1X8z6lZ3kZW15g6Fy2lkdRSW4HJns77vkrXrVtvsqs92WtCYW7FdBG24HntY-W2bVcLz1JcNdlW66_d805YSkDNW5FFdzY8HRZ60N7RWvgRPlyQGW4g1Cnp6tPHdFW3ChG1R4LM9X0W2gNwhg6j8k1_W7HMTL56VRxVKN81VZCDWDLKWV36xRy6KF_RlW3HC7TJ2khCBmVpkngg5DmPw3W2F6rJ076LtGvW5zW08g6BBPHyW5zQJWk1nqPzvN8XG4pGG9whJW8g8zJn8cF1tVW17mFSN6lWsdxW6z99wv2j2GBgW3By6t2762VS1VhlHVD5vWR16W13Sb4W2Cj6gXW3sbH738B8nZJVTcLlW8w4f1PW7v7Cym2twxdbN8chbTY_c3g8W4YPSzg5dpFMMN6pndRKmyJ2HW5VbDx8352KB3W5WRZfH3_TF89W7_8vwP6Z68KBW8-b7jj20WYsDW5ChZyl5KYR-5W59W5vh5NpMNff91JMXF04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MWd6XhdpZBDW2czQKk39t7LjW4zFhY95mqjthMrH-Sj5kBVqW69t95C6lZ3lhW2MQC_r3dgdFKN7x0jDgQF8dDN40bTv6n8l0MVm1t-48cSq3wW7b4Whq2cwc6BW425l164H89HRVp1D105QM-hBW4hgqsZ4fjfJ7W2n2Ly_1YZxRSW8Gh5qD6k-8JjW2wVF5n4fWSH8W8Wl72g762GVvW8MHJyJ6Vl-F3W2-KrK26mSj1bW44-8zb8YLX_2W68XqpB6ML57_W28Gf4z6-cpNJV_dlP64SR0jjW4ZCqzw8l827LW5lcb6R6VhjsHW3VkmpC6CbhmyN6Ynj866fBYlW3gGSSR1DrnXbW6JRRx86c0lvfW1nN0W331lpg2N5rrPk2ZhhbzW7QZkc64vwKtSW7833nD7g428zW3XBQVg4-LPJbW236f_H79sPV6W1M2cnZ22zNT3W5FWN1Y173MzpW4GD_F-8q1qB0W5vtsQy6mJG5-VpP8Lh5NTVx_W7k_nj08GNSS6f371zBq04
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=290402&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=4090036
https://app.livv.eu/decisions/LawLex202400008696JBJ
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MW2-5-7gdq-N6qv3CZxz6HSW5b9Bvk5nhkWsN8mSy4P5kBVqW6N1X8z6lZ3k_N9b8cBr7pw1mN74MrGhVFlzzW1HdgMY8npSySW3-pt9j22ZyBPW7tQljJ2l3bvTW3LgJXG1sgNv5W6y4wm41gxQjKW2PscJG53ybRVW804_K24hqP5WF8qPgD4GBmRW1hYpkw4j-kl0W6NjYkD6_prwNN3QCzdNd0yY4W4vBZr06mDV6cW9clqL47L9xLrMVmTGQmtS9XW5gBfK42N3hX1W8TdrDP6MYX6MVxWb425DPtPBW8gqqWz78RMP6Vt2knM7GfZ5KW7BXNxQ85VQKFV6t9Vd7LM0_pN87lxryn4Vd1W2g32K670wcpCW7WBWgH3NVK2vW8rnZJP7XJXbpN3d_xf8Q642cW1vft7k5NRQW5W5bwc-q2CJ91SW1yMlZM42bt5jW6m6T2V2lhH_JW50kYHc6hq7GmW7m9tMs9d_Q2hW8FKMyT81vmyYW8pPGPT2q9gqdW66w5Xr1ymfmrW5fcby91m1VC0f3pXcHn04
https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/MW2-5-7gdq-N6qv3CZxz6HSW5b9Bvk5nhkWsN8mSy4P5kBVqW6N1X8z6lZ3lnW4zkF4F2ZwYdJW7WMBJs2qP3gnW1KRXmF8JWLVfW2TXcyB8BM6JcW7C3Zjw6glRZ3TpZ6y7Ky3CgW7_R6t263_8qcVnX0kq4-kZwhW1FGckG8Qx5p2W2D5Tp_24H0M5W48vrw98MKndyW21HDVz84Vkt8W4Dxx6f4t68nkW3Hs2TX1nB4SDW8x4Bj06nBcn4N7fzZjtHq8WDN17379LNyM4kW16CHFY6mCQzMW8xT96B6g8BZwW7NwL64745KW-W6ry24j4bK7_gW1xFpf-4DjB0YW7KNHV_1GszB4W6-jX8l6RZsnqW4BPrFd2Yq6HZW9bv5pf2dgQGmW3Wjwqm6w5VGXW8K7Q0b4TX3CgVsp7Qh1kQg2lW1S95v91n1Wb4W7qn_FK5MZs3LN6R0-1N98bT6W4lyH161J-XX-W7lZ1WM8bZJPXW3T16Jw7HzgCVW7FL_YK5gT7F9W6P9yNL8fzcPXTsDC76RjN5kf8RZphv04
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Responsabilité du fait des produits défectueux 

Compte tenu des nombreuses et récurrentes mises en garde de nature scientifique, progressivement ampli-
fiées, sur les risques sanitaires de la consommation des produits alimentaires contenant des additifs nitrés, 
une société qui se présente comme militant pour une alimentation plus saine, ne fait pas une présentation 
trompeuse des caractéristiques essentielles d'un saucisson d'une certaine marque, lorsqu'elle alerte le con-
sommateur sur les risques pour sa santé que représente sa consommation.  
CA Douai, 3e ch., 17 octobre 2024, n° 24/00558 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : 
 
Pierre PERROY,  
Directeur des affaires économiques 
et fiscales 
p.perroy@cgf-grossistes.com  
06 68 30 76 54  
 
Emma POURAGEAUD,  
Juriste droit économique des af-
faires 
e.pourageaud@cgf-grossistes.fr 
06 63 04 87 30 

Sources :  
▪ ADLC 

▪ ANSSI 

▪ Banque de France 

▪ BPI 

▪ Cabinet VOGEL&VOGEL 

▪ CEDEF 

▪ Contexte 

▪ CNIL 

▪ DAJ 

▪ DGCCRF 

▪ DGDDI 

▪ DGFIP 

▪ Fiscalonline 

▪ France Stratégie 

▪ INSEE 

▪ MEDEF 

▪ OCDE 

▪ Rexecode 

 

https://c-30j04.na1.hubspotlinksstarter.com/Ctc/RI+113/c-30j04/VWsTdq3Hv6KtW7h_myS9cfhLPW3NdgT55nxnSYN6R-BYK5kBVqW69t95C6lZ3l2N9l2Kys6HfvhN8Gt2fpPPGdMW6YmzNV44zrdkV_SWcd6T1RkkTmrc85FfNzcW7bzsFX5bb8-hW7_QQRm8Z_XvkW5XYDG_39cJJkMySV8bBJ6WdW3Dg_RK6RL_cNW7k2BJ716gb3-W2HD0fG2T3zqDW2Dl790115GgfW2V4R646ZyWq2VG5Rf_1t6lhKW8nv_fx5JS7kNMBzlPV3zxzpVt20K6390qvjW4syY0v1DzWXpW3CbRZz6NT47jW4GMT3n2RNrzfVKV4kS3bNYj7W8rbPQ31Kg36tW7K4w6d41MZC1W7ygB1x1SklcrVHjSHH6dF-WnW6WbYW_8brmKcW2VjTN53qpdKjW1cVFY32rjfcrW4H7Tyt4v8yf2W8Sp8Y_7_DpqxW88yDGD1kD09pW6CvVgq827rNgN8XVrlB_bFwlW5FSyyR5vWN2tW49RT1h6_cv_0f8W2CFH04
mailto:p.perroy@cgf-grossistes.com
mailto:e.pourageaud@cgf-grossistes.fr
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr
https://cyber.gouv.fr/
https://www.banque-france.fr/
https://www.bpifrance.fr/
https://www.vogel-vogel.com/
https://www.economie.gouv.fr/cedef
https://www.contexte.com/
https://www.cnil.fr/
https://www.economie.gouv.fr/daj
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf
https://www.douane.gouv.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgfip
https://fiscalonline.com/
https://www.strategie.gouv.fr/
https://www.insee.fr/fr/accueil
https://www.medef.com/fr/
https://www.oecd.org/fr/
http://www.rexecode.fr/

